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UN PROGRAMME 
PHARE DU 
PROCESSUS DE 
RABAT ADOPTÉ EN 
JUIN 2015 

1. Programme de Rome 2014-2017 

3ème pilier thématique « Renforcer les synergies 
entre migration et développement » 

2. Plan d’action 2018-2020 

Objectif 1 « maximiser l’impact positif de la 
migration régulière pour le 
développement »                        

Action 3: « Promouvoir les initiatives de soutien à 
l’entreprenariat et à l’investissement productif 
des jeunes issus de la diaspora africaine (telles 
que le programme MEETAfrica) et encourager ces 
jeunes à mettre leurs compétences au bénéficie 
de leurs pays d’origine » 
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PROGRAMMES 
FUSIONNÉS DANS 
MEETAFRICA 

1. Programme PACEIM de 
l’IRD 

2. Programme Entrepreneurs 
en Afrique de Campus 
France 

3. Programme Idées d’affaires 
pour le développement, de 
la GIZ / CIM 

Coordination par Expertise 
France 

Rappel : le COPIL du 17 juin 
2015 demande la constitution 
d’un consortium européen à 
partir des meilleures 
pratiques existantes 



1. Calendrier: 24 juin 2016 – 24 avril 2018 / 22 mois 

2. Financement : 1,7M d’euros de l’UE / ICMPD 
(Instrument Panafricain) pour l’accompagnement de 60 
entrepreneurs 

3. Cofinancement français (MEAE) pour 20 
entrepreneurs additionnels 

4. 6 pays impliqués: Algérie, Maroc, Tunisie, Sénégal, 
Mali, Cameroun 
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1 objectif clef (objectif 1) : Accompagner des projets de création d’entreprises 

innovantes portés par la diaspora africaine formée en Europe  

Objectif 2 : Renforcer les capacités des pays partenaires à accompagner les projets de création 

d’entreprise à forte valeur ajoutée et dans la mise en œuvre de leur politique de migration et 

développement 

Objectif 3 : Modéliser un dispositif intégré européen d’accompagnement à la création 

d’entreprise innovante par les diasporas africaines 
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APPEL A PROJETS ET 
SÉLECTION 
Fin Juin à octobre 2016 

3 mois pour le dépôt 

Critères : caractère 
innovant, faisabilité, 
pertinence, impact 
socio-économique 

Jeunes professionnels 
diplômés et étudiants 
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1 FEUILLE DE ROUTE par 
lauréat 
 
 Dotation max 15 000 euros 
 Accompagnement sur mesure 

15 mois 
 Renforcement technique, 

économique, stratégique 
 Financement d’assistance 

technique, de coaching, 
de missions 

UN MODELE ELABORE A PARTIR 
DES MEILLEURES PRATIQUES 
DES 3 OPERATEURS 

Conseils/coaching  
Consolidation du projet 

Maturation 
Démonstration de la 
faisabilité technique 

Intégration économique 
des projets dans les 
pays d’origine 

Financement  
Facilitation de l’accès 
aux financements 

Un accompagnement qui inclut 

CO-INCUBATION 
DES PROJETS 

 
Un ensemble 

de 
prestataires 
en appui, 

 au Nord et 
au Sud 



4 NIVEAUX D’INTERVENTION 

N1 : Pilotage de l’accompagnement (Nord) 
Opérateur technique : IRD (France), Campus 
France (France), GIZ (Allemagne) 

N2 : Coaching (Nord) 
Expertise / prestation (Nord et Sud) 

Prestataires Coaching au Nord 
Autres prestataires Nord Sud en fonction 
des besoins 

N3 : Organisme Référent National (Sud) 
Agence publique ou parapublique dans le 
pays d’implantation : CNRST, APII, 
ANVREDET, ADEPME, APME, APEJ 

N4 : Réseau d’accompagnement pour 
intégration dans le pays d’origine (Sud) 

Prestataires et partenaires dans le pays 
d’origine : Incubateurs, accélérateurs, 
écoles, clusters, cabinets juridiques et 
comptables, experts financiers, réseaux 
d’experts, fédérations et associations, 
Chambres de commerce, réseaux et 
fédérations patronales, etc. dans le pays 
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1. 1 nouvel opérateur : AFFORD 

2. Elargissement géographique de 6 à 10 
pays 

3. Ouverture géographique à des 
candidatures issues d’Espagne, Italie, 
Belgique, et du Royaume-Uni mais 
conservation d’un nombre raisonnable 
d’opérateurs pour limiter les frais de 
fonctionnement 

4. Mixage assistance technique + 
subvention 

5. 48 mois 

6. 14 M€ 

Une candidature 
au Fonds 
fiduciaire 
d’urgence de 
l’UE 
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1. 2 appels à projets et 200 lauréats 

2. 2 appels pour la subvention 

d’amorçage 

3. Poursuivre et intensifier la 

collaboration avec les Organismes 

référents nationaux : dans 

l’accompagnement des lauréats et la 

facilitation des parcours d’insertion 

des jeunes entreprises innovantes, 

notamment de la diaspora 

Une candidature 
au Fonds 
fiduciaire 
d’urgence de 
l’UE 



DES DÉFIS 

LE TITRE PRINCIPAL 
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1. L’articulation avec l’Innovation Lab 

qui soutiendra directement au travers 

de son réseau d’accélérateurs et 

d’intermédiaires financiers le 

financement des phases futures de 

développement des entreprises 

2. Une équipe de Coordinateurs 

nationaux dans certains pays pour 

faciliter l'insertion locale 

 

 

Une candidature 
au Fonds 
fiduciaire 
d’urgence de 
l’UE 



Pour plus d’informations 
 
Contact 
Camille Constans, Coordinatrice du programme 
camille.constans@expertisefrance.fr 
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